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Monsieur le Président, 

Comme l’ensemble des Organisations syndicales, l’UNSA a été interpelée au travers d’une lettre par 

une majorité des salariés des NOC de Romainville et tour Eiffel sur la dégradation des conditions de 

travail notamment du fait : 

 

• De départs de salariés qui ne sont pas remplacés et qui alourdissent la charge de travail de 

ceux qui restent 

• D’un management de proximité perfectible, plus apte pour certains à dévaloriser ou exercer 

une pression constante, alors que les performances et les résultats des salariés du NOC sont 

au rendez-vous. Il n’est d’ailleurs pas rare d’entendre parler de dérapages verbaux, que nous 

considérons inadmissibles quelles qu’en soient les raisons 

• Au final, du peu de considération ressentie par l’ensemble des salariées des NOC malgré un 

investissement sans faille même lors des différentes réorganisations. 

 

Ces doléances ne peuvent que nous alerter quant à une nouvelle dégradation du climat général de ces 

services, et qui provoque notamment : 

 

• De la fatigue morale, du mal-être et parfois même de la souffrance, qui influe directement sur 

la santé des salariés et contribue à mettre à mal pour certains leur équilibre personnel et 

familial, mais aussi leurs rapports professionnels avec leurs collègues 

• Des arrêts maladie plus fréquents que par le passé. 

• Un turnover en augmentation. 

 

Le NOC est un rouage important du process industriel de TDF. En ce sens, il doit faire l’objet de toutes 

les attentions en termes de Qualité de Vie et de Conditions de Travail. Cela pourrait permettre à 

minima que les tensions disparaissent pour le bien-être de tous les acteurs. En conséquence, il ne serait 

pas inutile d’initier un process qui permette en toute impartialité d’identifier les problèmes avant d’y 

apporter des réponses adéquates.  

 

 

Pour l’UNSa la qualité de vie au travail est un levier de compétitivité si les salariés se sentent bien ! 

 

L’Unsa un syndicat à votre écoute 

 


